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Introduction 

La Loi sur l’accès à l’information (Lois révisées du Canada (1985), chapitre A-1) a été promulguée 
le 1er juillet 1983. La Loi sur l’accès à l’information (la « Loi ») confère aux citoyens canadiens 
et aux résidents permanents un droit général d’accès à l’information contenue dans les dossiers 
du gouvernement, y compris ceux des sociétés et des organismes d’État, sous réserve 
de certaines exceptions précises et limitées. 
 
Le présent rapport annuel au Parlement sur l’administration de la Loi sur l’accès à l’information 
a été préparé et soumis au Parlement aux termes de l’article 94(1) de la Loi sur l’accès 
à l’information et couvre la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 
 
Canada Eldor Inc. est devenue assujettie à la Loi sur l’accès à l’information le 1er septembre 2007. 
 
Canada Eldor Inc. (« CEI » ou la « Société ») a été constituée sous le régime de la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions. CEI a été acquise en 1995 et est une filiale en propriété exclusive 
de la Corporation de développement des investissements du Canada (la « CDEV »). La Société 
n’a pas d’activités et est chargée de s’acquitter des obligations qui découlent, principalement, 
de l’exécution du contrat relatif à l’achat et à la vente de Cameco conclu en 1988. 
 

Structure organisationnelle  

CEI fait rapport au Parlement par l’entremise de sa société mère, la CDEV et du ministre 
des Finances. 
 
Puisque CEI n’a pas d’employés, la gestion de la société est assurée par la CDEV. Les bureaux 
de la CDEV sont situés à Toronto. 
 
Deux employés à temps plein de la CDEV se consacrent à temps partiel à des activités 
liées à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels (l’« AIPRP ») 
pour la CDEV et ses filiales, à l’exclusion de CTM qui a son propre coordonnateur de l’AIPRP 
et son propre personnel. Le service de l’AIPRP se compose du coordonnateur de l’AIPRP 
et d’un analyste. La CDEV retient les services de conseillers juridiques externes et de conseillers 
indépendants, au besoin. La CDEV compte actuellement un conseiller indépendant en AIPRP 
qui travaille environ 0,25 ÉTP.  
 
Les sommaires des demandes d’accès à l’information complétées sont publiés mensuellement 
sur le portail Gouvernement ouvert. L’analyste de l’AIPRP est responsable de la rédaction 
et de la publication mensuelles des sommaires des demandes ainsi que des frais de voyage et 
d’accueil. De plus, l’analyste affiche en temps opportun les rapports déposés au Parlement 
(comme les rapports annuels ou les résumés des plans d’entreprise) afin de respecter les délais 
prescrits. Le chef de la Direction financière examine et approuve les divulgations mensuelles 
sur les frais de voyage et d’accueil, ainsi que les rapports déposés au Parlement avant qu’ils 
ne soient publiés sur le site Web. Le coordonnateur de l’AIPRP examine et approuve 
les sommaires mensuels au titre de la Loi sur l’accès à l’information et les rapports annuels avant 
qu’ils ne soient publiés.  
 
La Société est partie à des ententes de services de gestion conclues avec la CDEV en vertu 
de l’article 96 de la Loi. 
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Ordonnance de délégation de pouvoirs 

L’ordonnance de délégation de pouvoirs (annexe « A ») est révisée chaque année par le chef 
de l’organisme. Le pouvoir d’approuver ou de refuser la communication des renseignements 
ministériels, demandés en vertu de la Loi, a été partagé entre le chef de la direction 
et le coordonnateur de l’AIPRP de la CDEV. 
 

Performance et points saillants du rapport statistique 2022-2023 

Les annexes « B » et « C » présentent un rapport statistique sommaire des demandes reçues 
en vertu de la Loi sur l’accès à l’information entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023. 
 
CEI n’a reçu aucune demande ou consultation en vertu de la Loi au cours de la période 
considérée ni au cours des quatre périodes précédentes. Depuis que la Société a été assujettie 
à la Loi sur l’accès à l’information au mois de septembre 2007, le nombre de demandes a varié 
de néant à quatre par période considérée. 
 
Aucune demande active de périodes précédentes n’est en suspens. 
 
Aucune plainte active de périodes précédentes n’est en suspens et aucune plainte n’a été reçue 
au cours de la période considérée. 
 
Les activités n’ont pas été perturbées par la COVID-19 au cours de la période considérée. 
 
Il y a lieu de se reporter au Rapport statistique supplémentaire inclus dans le présent rapport. 
 

Formation et sensibilisation 

La direction de la CDEV rencontre régulièrement l’équipe de l’AIPRP pour discuter de demandes 
et de consultations précises, au besoin. Les membres de la direction sont informés régulièrement 
de l’état des dossiers et des exigences en matière de production de rapports. Les sommaires des 
demandes officielles et informelles liées à l’AIPRP, ainsi que des consultations et des plaintes, 
le cas échéant, pour la CDEV et ses filiales sont présentés au conseil d’administration au moins 
une fois l’an. 
 
Une formation liée à l’AIPRP a été dispensée à l’ensemble du personnel ainsi 
qu’aux administrateurs de la CDEV et de ses filiales en juin 2023. Deux séances ont eu lieu, 
la première étant une séance d’information générale et la seconde étant une séance 
d’information approfondie destinée principalement aux bureaux de première responsabilité. 
Plus de 20 employés et administrateurs ont participé au total. 
 
Des séances d’information informelles et des séances individuelles sont prévues au besoin. 
Tout le personnel est informé par courriel dès la réception d’une nouvelle demande. 
 

Politiques, lignes directrices, procédures et initiatives 

Les politiques, les lignes directrices, les procédures et les initiatives relatives à l’AIPRP sont 
révisées régulièrement. Des changements liés à la technologie et aux options logicielles sont pris 
en considération à mesure qu’ils deviennent disponibles.   
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Il n’y a eu aucun changement ni aucune modification aux politiques, aux lignes directrices 
ou aux procédures au cours de la période considérée. 

Publication proactive en vertu de la partie 2 de la LAI 

La CDEV est une société d’État mandataire inscrite à la partie II de l’annexe III de la Loi sur 
la gestion des finances publiques. La CDEV est assujettie aux exigences de publication proactive 
en vertu des articles 82, 83 et 84 de la LAI. Les frais de voyage et d’accueil sont publiés dans 
les 30 jours suivant la fin du mois où ils sont remboursés, et les rapports déposés au Parlement 
sont publiés dans les 30 jours suivant le dépôt. Ces documents sont publiés sur le site Web de la 
CDEV dans les deux langues officielles (https://cdev.gc.ca/fr/dossiers/). Au cours de la période 
visée, l’institution a publié la totalité des publications proactives requises dans les délais prescrits 
par la loi. 
 
Les sommaires mensuels des demandes complétées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
sont publiés sur le site Web Gouvernement ouvert (https://ouvert.canada.ca/fr/search/ati) 
conformément au calendrier adopté. 
 
La CDEV fait le suivi régulier des frais de voyage et d’accueil pour assurer une préparation juste 
en vue de la divulgation proactive. 
 

Initiatives et projets visant à améliorer l’accès à l’information 

En plus des méthodes traditionnelles de réception des demandes, comme le courrier et le courrier 
électronique, la CDEV utilise les outils de gestion en ligne de l’AIPRP pour recueillir les demandes 
du public. 
 
Lorsque nécessaire, la CDEV utilise le logiciel de gestion des cas et de rédaction Access Pro 
pour traiter les demandes et caviarder les documents. 
 
Le site Web de la CDEV contient une section consacrée à l’accès à l’information et à la protection 
des renseignements personnels, où les particuliers peuvent en apprendre davantage sur 
les activités de la CDEV et faire une demande de renseignements.  
 

Sommaire des enjeux clés et des mesures prises à la suite de plaintes 

Aucune plainte n’a été déposée auprès du commissaire à l’information du Canada contre 
la Société en 2022-2023 et aucune plainte active de périodes précédentes n’est en suspens.  
 

Suivi de conformité 

Aucun suivi n’a été nécessaire au cours de la période considérée. 
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Annexe A – Ordonnance de délégation de pouvoirs en vertu de la Loi sur l’accès 
à l’information 



ANNEXE 1 

Arrêté sur la délégation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

Pouvoirs, devoirs ou fonctions Article Chef de la direction 
Coordonnateur 

AIPRP 

Faire tous les efforts raisonnables pour prêter 
assistance, donner suite à une demande de façon 
précise et complète et pour communiquer à 
l’auteur de la demande le document en temps 
utile sur le support demandé  

4(2.1) oui oui 

Aviser la personne qui fait la demande que le 
document lui sera communiqué  

7(a) oui oui 

Communiquer le document  
7(b) oui oui 

Transmettre la demande au responsable d’une 
autre institution ou accepter le transfert d’une 
autre institution et en aviser la personne qui fait 
la demande 

8(1) oui oui 

Proroger le délai et en donner avis  9 oui oui 

Aucun document n’existe  10 oui oui 

Dispenser du versement des droits 11(2) oui oui 

Décider si un document devrait être traduit  12(2) oui oui 

Déterminer si la communication des 
renseignements personnels devrait être faite sur 
un support de substitution  

12(3) oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 13 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 14 oui oui 

Refuser la communication 
d’un document visé à cet article 15 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 16 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 16.5 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 17 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

18 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

18.1 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

19 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

20(1) oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

20(2) oui oui 

Communiquer une partie d’un document en vertu 20(3) oui oui 
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de ce paragraphe et donner une explication par 
écrit 

Communiquer, avec le consentement d’un tiers, 
un document en vertu du paragraphe 20(1)  

20(5) oui oui 

Communiquer, dans l’intérêt du public, un 
document vise par les alinéas 20(1)(b), (c) 
ou (d)  

20(6) oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article  

21(1) oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 22 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 

22.1 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 

23 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 24 oui oui 

Communiquer de l’information qui peut 
raisonnablement être extraite  25 oui oui 

Refuser la communication d’un document visé à 
cet article 

26 oui oui 

Donner un avis à un tiers de son intention de 
divulguer un document  

27(1) oui oui 

Proroger le délai visé au paragraphe 27(1)  27(4) oui oui 

Décider de divulguer de l’information après les 
observations des tiers et donner avis de sa 
décision aux tiers 

28(1) oui oui 

Autoriser les demandes 
d’observations orales 28(2) oui oui 

Permettre l’accès à l’information à moins qu’un 
recours en révision soit exercé 28(4) oui oui 

Mentionner au Commissaire à l’information le 
nom du tiers à qui il a donné l’avis ou à qui il 
l’aurait donné s’il avait eu l’intention de divulguer 
le document 

33 oui oui 

Présenter ses observations au Commissaire à 
l’information 

35(2) oui oui 

Aviser le Commissaire à l’information que l’accès 
à un document sera donné  

37(4) oui oui 

Aviser un tiers d’un recours en revision  43(2) oui oui 

Donner un avis à la personne qui a fait la 
demande qu’un tiers a exercé un recours en 
revision  

44(2) oui oui 

Demander une audition dans la région de la 
capitale nationale  

52(2) oui oui 

Demander le droit de presenter des arguments en 
l’absence d’une autre partie 

52(3) oui oui 

S’acquitter des responsabilités du responsable 71 oui oui 
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d’institution en vertu des règlements établis 
selon l’article 71 qui ne sont pas compris ci-
dessus 

Publier dépenses afférentes aux déplacements 82 oui oui 

Publier frais d’accueil 83 oui oui 

Publier rapports déposés au Parlement 
84 

oui oui 

Refuser la communication totale ou partielle 90 oui oui 

Établir un rapport annuel d’application de la Loi 
pour présentation au Parlement  94 oui oui 

Fourniture de services liés à l’accès à l’information 96 oui oui 
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Annexe B – Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information 



Vous devez entrer le n

au

0

0

0

0

1.2  Source des demandes

1.3  Mode des demandes

1.1  Nombre de demandes

Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information

Nom de l’institution:

4/1/2022 3/31/2023Période d'établissement de rapport : 

Section 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information

Nombre de demandes

Mode Nombre des demandes

0
Organisation 0
Public 0

0

0

Refus de s'identifier 0
Total 0

0
0

Canada Eldor Inc.

• En suspens pour plus d'une période d'établissement de rapport

0

Poste 0
En personne 0
Téléphone 0

En ligne 0
Courriel 0

Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport

Secteur commercial (secteur privé)

Fermées pendant la période d'établissement de rapport

Médias 0
0

Source Nombre de demandes

Télécopieur 0
Total

Total

• Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport dans
les délais prévus par la Loi
• Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport au-
delà des délais prévus par la Loi

0

Secteur universitaire

Reçues pendant la période d'établissement de rapport
En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

• En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport
précédente



0

0

1 à 15 jours
16 à 30 
jours 31 à 60 jours

61 à 120 
jours 121 à 180 jours 181 à 365 jours

Plus de 365 
jours

Total

0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
recommu
niquées

Nombre de 
demandes

Pages 
recommun

iquées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuniquée

s
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
recommuni

quées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.1 Nombre de demandes informelles

2.2 Mode des demandes informelles

2.3 Délai de traitement pour les demandes informelles 

Moins de 100 pages 
communiquées

De 100 à 500 pages 
recommuniquées

De 501 à 1 000 pages 
recommuniquées

De 1 001 à 5 000 pages 
recommuniquées

Plus de 5 000 pages 
recommuniquées

Reçues pendant la période d'établissement de rapport 0

0
Poste 0

• En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport
précédente
• En suspens pour plus d'une période d'établissement de rapport

Télécopieur 0
Total

De 100 à 500 pages 
communiquées

De 501 à 1 000 pages 
communiquées

De 1 001 à 5 000 pages 
communiquées

Plus de 5 000 pages 
communiquées

Moins de 100 pages 
recommuniquées

2.4  Pages communiquées informellement

2.5 Pages recommuniquées informellement

En ligne 0
Courriel

Délai de traitement

Section 2 – Demandes informelles

En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport précédente

En personne 0

Nombre de demandes

0

Téléphone 0

Total 0
Fermées pendant la période d'établissement de rapport 0
Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport 0

Mode Nombre des demandes

0



1  à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121  à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours
Total

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0
0 0
0 0
0
0 *A.I. : Affaires internationales   Déf. : Défense du Canada    A.S. : Activités subversives

4.1 Disposition et délai de traitement

4.2 Exceptions  

Nombre de demandes
0
0Envoyées pendant la période d’établissement de rapports

Communication totale
Communication partielle

Aucun document n’existe

Total
Approuvées par la Commissaire à l’information pendant la période d’établissement 
de rapports

2315(1) - A.I.* 16.2(1)

16(1)a)(ii)

15(1) - A.S.*
23.1

16.4(1)a)
16(1)a)(i)

16(1)a)(iii)
16(1)b)
16(1)c)

16.4(1)b)
16.5
16.6

20(1)d)

17

20.4

21(1)c)
18.1(1)a)

21(1)a)
13(1)e) 16(3)
13(1)d)

21(1)b)

13(1)c)
16(2)c)

14 16.1(1)a)

18c)
18d)

16(2)b)

18.1(1)c)

19(1)15(1) 16.1(1)d)
14b) 16.1(1)c)

20(1)a)
15(1) - Déf.* 20(1)b)

16(1)d)

20(1)b.1)
20(1)c)

16.3

Section 3 – Demandes à la Commissaire à l'information pour ne pas donner suite à la demande

Refusées par la Commissaire à l’information au cours de la période 
d’établissement de rapports
Retirées pendant la période d'établissement de rapports

Délai de traitement

Demande transférée
Demande abandonnée

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information

Total

18.1(1)d)
14a) 16.1(1)b)

18.1(1)b)
21(1)d)

Article
20.1

Article Article
13(1)a) 16(2)

Article

13(1)b)
18a)
18b)16(2)a)

Section 4 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapports

Exception totale
Exclusion totale

0Reportées à la prochaine période d’établissement de rapports

Ni confirmée ni infirmée

Disposition des demandes

22.1(1)

En suspens depuis la période d’établissement de rapports précédente

0
0

22

24(1)

0

0

20.2

26



Ensemble de 
données Vidéo Audio

0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes Pages traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

Nombre de 
demandes

Pages 
traitées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4.3 Exclusions 

4.4  Format des documents communiqués

4.5 Complexité

1 001 à 5 000 pages 
traitées

0

Papier

0

Nombre de minutes communiquées

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

0

4.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées en formats papier et document électronique

4.5.3 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format audio

69.1(1)

69(1)b) 0 69(1)g) re c)

69(1)g) re f)
68.2a)

0

0
0

0 69(1)g) re d)
69(1)g) re e)

68.1

68.2b) 0

0

Article Article

0
0

Nombre de 
demandes

0 69(1) 0
0 69(1)a) 0

69(1)g) re a)

Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes

68b)
68c)

Total

Nombre de minutes traitées

68a)

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée
Ni confirmée ni 
infirmée

501 à 1 000 pages 
traitées

0

0

Nombre de pages traitées Nombre de pages communiquées

Électronique

Moins de 100 pages 
traitées 100 à 500 pages traitées

0 69(1)d) 0
69(1)e) 0

Nombre de demandes

00

69(1)f) 0

0 69(1)c)

Plus de 5 000 pages 
traitées

Nombre de demandes

4.5.2 Pages pertinentes traitées en fonction de l’ampleur des demandes en formats papier et document électronique 
par disposition des demandes

Disposition
Communication 
totale
Communication 
partielle

0

Document 
électronique

0
Autres

0

0
69(1)g) re b)



Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0Total

Ni confirmée ni 
infirmée

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

4.5.4 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format audio par disposition des demandes 

0

0

0

0

0

0

Minutes  traitées Minutes  traitées

0

0

0

0

0

0

Minutes traitées

0 0

0

Communication 
partielle

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

60-120 minutes traitées 

0

0

0

0

0

Communication 
totale 0

0 0

Disposition Minutes  traitées

Moins de 60 minutes traitées

Minutes  traitées

Plus de 120 minutes traitées 

Nombre de minutes traitées

Exception totale

Communication 
totale

Disposition Minutes traitées

0

Plus de 120 minutes traitées 

4.5.6 Minutes pertinentes traitées en fonction de l'ampleur des demandes en format vidéo par disposition des 
demandes 

4.5.5 Minutes pertinentes traitées et communiquées en format vidéo

60-120 minutes traitées Moins de 60 minutes traitées 

0

Ni confirmée ni 
infirmée

0

0

0

0

Nombre de demandesNombre de minutes communiquées

0

0

Total

Refus d'agir avec 
l'approbation de 
la Commissaire à 
l'information

0

Exclusion totale

0

Demande 
abandonnée

0

0

0

0

Communication 
partielle

0

0



0

Nombre de jours de retard au-
delà des délais prévus par la 

Loi

Autres

4.5.7 Autres complexités

4.8  Demandes de traduction

0 0

0 0

Avis juridique

Ni confirmée ni 
infirmée

0

0 0

0

Disposition
Consultation 

requise

0

Exclusion totale

0

Total

0

4.6.1  Nombre de demandes fermées dans les délais prévus par la Loi

0

0

0

0

00

Refus d'agir avec 
l'approbation de la 
Commissaire à 
l'information

0

0

4.7 Présomptions de refus

4.6 Demandes fermées

Total 0 0 0 0

Pourcentage des demandes fermées 
dans les délais prévus par la Loi  (%)

0 0

0

0

0

0

1 à 15 jours 0

0

0

0 0

0

0 0

0

Autre

Nombre de demandes
fermées au-delà des délais prévus 

par la Loi  où aucune prorogation n’a 
été prise

Nombre de demandes fermées
au-delà des délais prévus par la 

Loi  où une prorogation a été 
prise

0
16 à 30 jours 0

Nombre de demandes fermées au-delà 
des délais prévus par la Loi

Motif principal

Entrave au fonctionnement 
/ Charge de travail Consultation externe Consultation interne

Total 0 0 0

0

0 0

61 à 120 jours
121 à 180 jours

Demandes de traduction

Total

Total 0

0 0

Plus de 365 jours 0 0

Acceptées Refusées

181 à 365 jours 0 0

31 à 60 jours 0

0De l’anglais au français 0 0

0 0

Du français à l’anglais 0 0 0

0 0

Communication 
partielle 0

Exception totale 0 0 0

Demande 
abandonnée

Communication 
totale

0

Total

0

4.7.1 Motifs du non-respect des délais prévus par la Loi 

4.7.2 Demandes fermées au-dela des délais prévus par la Loi  (y compris toute prorogation prise) 

0

Nombre de demandes fermées dans les 
délais prévus par la Loi



Montant Montant Montant

$0.00 $0.00 $0.00

$0.00 $0.00 $0.00
$0.00 $0.00 $0.00

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

5.2 Durée des prorogations

Section 5 – Prorogations

0

181 à 365 jours

0

Total 0 0 0 0

0

Durée des prorogations
9(1)a)

Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

0 0
Total

0
Plus de 365 jours 0 0 0

0 0

Présentation

0
61 à 120 jours 0 0 0 0

Frais dispensés Frais remboursés

Nombre de 
demandes Nombre de demandes

Nombre de 
demandes

0
Autres frais 0

0

0 0

0

0

Total

Communication partielle

0

Exception totale
Exclusion totale
Demande abandonnée 0 0 0

0
0
0 0

121 à 180 jours 0 0 0

31 à 60 jours 0 0 0

Refus d'agir avec l'approbation de la 
Commissaire à l'information 0 0

Article 69 Autres
0 0 0

0

Disposition des demandes où le délai a 
été prorogé

9(1)a)
Entrave au fonctionnement

9(1)b)
Consultation

Communication totale 0 0 0

9(1)c)
Avis à un tiersArticle 69 Autres

30 jours ou moins

Section 6 – Frais

Type de frais

0

0

Aucun document n’existe

Frais perçus

0

0

0

0

0 0 0

0 0

0 00

0
0

9(1)c)
Avis à un tiers

0 0

0



1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

1 à 15 jours 16 à 30 jours 31 à 60 jours
61 à 120 

jours
121 à 180 

jours
181 à 365 

jours
Plus de 365 

jours Total
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0

Nombre de pages à 
traiter

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport 0 0

0

0

Section 7 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organisations

0

0

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

0 0 0

0 0

Consulter une autre institution

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communiquer en entier
Communiquer en partie
Exempter en entier
Exclure en entier

Exempter en entier

Total

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport précédente

0 0

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

7.1  Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada et autres organisations

Communiquer en entier
Communiquer en partie

0

Nombre de pages à 
traiter Autres organisations

Autres institutions du 
gouvernement du Canada

Total 0 0

Consultations

0

0 0 0

Consulter une autre institution
Autre
Total

7.3 Recommandation et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres organisations à 
l'extérieur du gouvernement du Canada

Autre

0
Reportées à l'intérieur des délais 
négociés à la prochaine période 
d'établissement de rapport

0

Exclure en entier

Reportées au-delà des délais négociés 
à la prochaine période d'établissement 
de rapport

0

7.2 Recommandation et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres
institutions du gouvernement du Canada



Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqué

es
Nombre de 
demandes

Pages 
communiqu

ées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9.1 Enquêtes

8.1 Demandes auprès des services juridiques

8.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de jours

Moins de 100 pages 
traitées De 100 à 500 pages traitées De 501 à 1 000 pages 

traitées

1 à 15
16 à 30
31 à 60
61 à 120
121 à 180
181 à 365

0 0 0

Article 32
Avis d’enquête

Article 30(5)
Cessation de 

l’enquête

Article 35
Présenter des observations

9.2 Enquêtes et rapports des conclusions

Reçus Contenant des 
recommandations  

émis par la 
Commissaire à 
l’information 

Contenant des ordonnances 
émis par la Commissaire à 

l’information

Article 37(1) Comptes rendus initiaux

0 0

0

0

Plus de 365

Total

Section 9 – Enquêtes et compte rendus de conclusion

0

Article 37(2) Comptes rendus finaux
Reçus Contenant des 

recommandations  
émis par la 

Commissaire à 
l’information 

Contenant des 
ordonnances émis 

par la Commissaire à 
l’information

0

Nombre de jours
1 à 15

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Plus de 5 000 pages 
traitées

16 à 30
31 à 60

De 501 à 1 000 pages 
traitées

181 à 365
Plus de 365
Total

61 à 120
121 à 180

De 1 001 à 5 000 pages 
traitées

Moins de 100 pages 
traitées

Section 8 – Délais de traitement des demandes de consultation sur les renseignements confidentiels du 
Cabinet

Plus de 5 000 pages 
traitéesDe 100 à 500 pages traitées



10.2 Recours judiciaires sur les plaintes de tiers en vertu de l'alinéa 28(1)b)

0.000
0.000
0.001

0.004

0.000
0.005

$0

Heures supplémentaires $0

11.1  Coûts

11.2  Ressources humaines

Ressources

Total $715

Années-personnes consacrées aux 
activités liées à l’accès à 

l’information

Total
Étudiants
Experts-conseils et personnel d’agence
Employés régionaux
Employés à temps partiel et occasionnels
Employés à temps plein

$290
Biens et services $290

0

Section 10 – Recours judiciaire

Article 44 - en vertu de l'alinéa 
28(1)b)

0

Dépenses Montant

10.1 Recours judiciaires sur les plaintes

Section 11 – Ressources liées à la Loi sur l’accès à l’information

Article 41

Plaignant (1) Institution (2) Tier  (3)
0

Commissaire à la protection de la vie 
privée (4) Total

• Autres
• Contrats de services professionnels

Salaires 

0 0 0

$425
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Annexe C – Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l’accès à 
l’information et sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

Vous devez entrer le nom d'une institution.

au

Documents papiers 
Protégé B 0 0 52 52

Documents papiers 
non classifiés 0 0 52

Documents 
électroniques non 
classifiés

0 0 52 52

52

2.2 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents électroniques à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l'institution : Canada Eldor Inc.

Période 
d'établissement de 
rapport : 

2022-04-01 2023-03-31

Section 2 : Capacité de traiter les dossiers sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

2.1 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents papiers à différents niveaux de classification.

Ne peut pas 
traiter

Peut traiter en 
partie 

Peut traiter en 
totalité Total

Capacité de recevoir des demandes par courriel 52
Capacité de recevoir des demandes au moyen du service 
de demande numérique 52

Section 1 : Capacité de recevoir des demandes sous la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi sur la protection des renseignements personnels

Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu 
recevoir des demandes d'AIPRP par les différents canaux.

Nombre de semaines
Capacité de recevoir des demandes par la poste 52

Peut traiter en 
totalité Total

Documents papiers 
Secret et Très secret 0 0 52 52

Documents 
électroniques Secret 
et Très secret 

0 0 52 52

Documents 
électroniques Protégé 
B

0 0 52 52

Section 3 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information

3.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
été reçues		

Demandes 
ouvertes dans 

les délais 
prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

Demandes 
ouvertes 

dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
du 31 mars 2023

Total

Reçues en 2021-2022 0 0 0

0 0 0Reçues en 2022-2023

0 Rangée 11, col. 3 de la section 3.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à 
l’information  2022-2023

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt 0 0 0

Reçues en 2015-2016 00 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

Total 0 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2019-2020 0 0 0



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

3.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à l'information du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Exercice financier au 
cours duquel les plaintes 
ouvertes ont été reçues 

par institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2019-2020 0

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt 0

Total 0

Section 4 : Demandes ouvertes et plaintes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

4.1 Indiquez le nombre de demandes ouvertes qui sont en suspens depuis des périodes de rapport précédentes.

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2019-2020 0 0 0

Reçues en 2018-2019 0 0 0

Exercice financier au 
cours duquel les 

demandes ouvertes ont 
été reçues		

Demandes 
ouvertes dans 

les délais 
prescrits par la 
Loi  en date du 
31 mars 2023

Demandes 
ouvertes 

dépassant  les 
délais prescrits 

par la Loi  en date 
du 31 mars 2023	

Total

Reçues en 2020-2021 0 0 0

Reçues en 2022-2023 0 0 0

Reçues en 2021-2022 0 0 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt 0 0 0

Total 0 0 0

Reçues en 2017-2018 0 0 0

Reçues en 2016-2017 0 0 0

Reçues en 2015-2016 0 0 0

Reçues en 2014-2015 0 0 0

0

Reçues en 2019-2020 0

Reçues en 2018-2019 0

Reçues en 2017-2018 0

Rangée 11, col. 3 de la section 4.1 doit être égale à la rangée 7, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels  2022-2023

4.2 Indiquez le nombre de plaintes ouvertes auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada qui sont en suspens depuis des périodes de 
rapport précédentes.	

Exercice financier 
au cours duquel 

les plaintes 
ouvertes ont été 

reçues par 
institution

Nombre de 
plaintes 
ouvertes

Reçues en 2020-2021 0

Reçues en 2021-2022 0

Reçues en 2022-2023 0

Section 6: Accès universel sous la Loi sur la protection des renseignements personnels

Combien de demandes ont été reçues de la part de ressortissants étrangers 
confirmés en dehors du Canada en 2022-2023?

0 Rangée 1, col. 1 de la section 6 doit être égale ou inférieure à la rangée 1, col. 1 de la section 1.1 du Rapport statistique sur la Loi sur 
la protection des renseignements personnels 2022-2023

Reçues en 2022-2023 0

Reçues en 2015-2016 0

Reçues en 2014-2015 0

Section 5: Numéro d'assurance social

Votre institution a-t-elle commencé une nouvelle collecte ou une nouvelle 
utilisation cohérente du NAS en 2022-2023?		 Non

Reçues en 2016-2017 0

Reçues en 2013-2014 ou 
plus tôt 0

Total 0

Reçues en 2015-2016 0

Reçues en 2014-2015
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